
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

    AGENCE NATIONALE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES  CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 25 NOVEMBRE 2020  

Conseil d’administration 05-2020 du 25 novembre 2020 

Point  « approbation des durées d’amortissement des 
immobilisations » 

Délibération n° 2020-20 du 25/11/2020 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 

- Vu la Loi n° 2020-753 du 22 juillet 2019 portant création de l’Agence nationale de la cohésion des territoires, 

- Vu l’article 1er du décret n° 2019-1190 du 18 novembre 2019 relatif à l'Agence nationale de la cohésion des 
territoires ; 

- Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

- Vu l’instruction du 9 avril 2014 relative aux modalités de mise en œuvre de la comptabilisation par 
composants des actifs codifiée BOFIP-GCP-14-0008 du 24/04/2014 ; 

- Vu la note de présentation ; 

 

A la majorité des membres présents ou suppléés, décide : 

Article 1 : 

- d’adopter le mode d’amortissement linéaire pour toutes les catégories d’immobilisations. Le montant de la dotation 

annuelle sera calculé au prorata temporis dès la date de mise en service du bien. 

 

Article 2 : 

 d’adopter des durées d’amortissement, selon les termes du tableau joint en annexe à la présente délibération, avec 

effet rétroactif au 1er janvier 2020, pour l’ensemble des biens acquis ou reçus dans le cadre des opérations de fusion. 

 

Fait à Paris, le 25/11/2020 

La présidente du conseil d’administration 

  

Caroline CAYEUX   
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Durée d'amortissement

20100000 et subdivisions Frais d'établissement 3 ans
20300000 et subdivisions Frais de recherche et développement 5 ans
20500000 Concessions et droits similaires, brevets, licences 3 ans
2053100 Logiciels acquis 3 ans
20532000 logiciels créés 5 ans
20800000 et subdivisions Autres immobilisations incorporelles 3 ans

Durée d'amortissement

21310100 Ensemble immobilier gros œuvre 30 ans
21310200 Ensemble immobilier couverture/façade 20 ans
21310300 Ensemble immobilier installations générales techniques 15 ans
21310400 Ensemble immobilier agencements 10 ans
21350000 et subdivisions Installations générales et agencements 10 ans
21410000 Ensemble immobilier gros œuvre / sol d'autrui 30 ans
21420000 Ensemble immobilier couverture/façade / sol d'autrui 20 ans
21430000 Ensemble immobilier installations générales techniques / sol d'autrui 15 ans
21440000 Ensemble immobilier agencements / sol d'autrui 10 ans
21500000 et subdivisions Installations techniques, matériel et outillage 10 ans
21810000 et subdivisions Installations générales, agencements, aménagements divers 10 ans
21820000 et subdivisions Matériel de transport 5 ans
21830000 et subdivisions Matériel de bureau et informatique 3 ans
21840000 et subdivisions Mobilier 10 ans
21880000 et subdivisions Matériels divers 10 ans

Immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles

ANNEXE


